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Loi n°2018-031 
 

autorisant la ratification de la Convention n° 143 sur les travailleurs migrants  
(Dispositions complémentaires), 1975 

 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

 
 
 N’échappant pas à la mondialisation de l’économie, Madagascar ne peut pas 
écarter l’existence des flux migratoires.  Il se trouve qu’un nombre non négligeable 
de travailleurs malgaches émigrent vers d’autres pays pour gagner leur vie.                     
Outre les émigrés, le pays accueille en même temps des étrangers pour  travailler 
sur son territoire national. 
 
 La migration professionnelle constitue, pour la population active malgache, 
une option afin de pallier aux problématiques du chômage et du sous-emploi qui 
prévalent dans la Grande île. Cela se vérifie par la recrudescence, ces dernières 
années, du nombre de travailleurs migrants. 
 
 Soucieux de la protection des droits de ces travailleurs, l’Etat Malgache a 
ratifié en 2001 la Convention n° 97 sur les travailleurs migrants (révisée), adoptée 
par  l’Organisation Internationale du Travail (OIT) en 1949, convention figurant parmi 
les 42 autres qu’il a déjà ratifiées. 
 
 Suite à la ratification de la Convention n° 97, devant le développement accru 
de la migration, le Gouvernement a décidé de renforcer  l’engagement qu’il a pris  
vis-à-vis de cette catégorie de travailleurs. Ce renforcement se traduit actuellement 
par la ratification de la Convention n° 143 sur les travailleurs migrants, adoptée par 
l’OIT en 1975. Cette Convention vise, d’une part, à lutter contre les migrations dans 
des conditions abusives et, d’autres part, à promouvoir l’égalité de chances et de 
traitement des travailleurs migrants. Plus précisément, celle-ci prévoit des 
dispositions complémentaires  à  la Convention n° 97 susmentionnée. 
 
 En effet, sans oublier l’exigence du respect des droits fondamentaux des 
travailleurs migrants, ladite Convention assure l’égalité de traitement  entre ceux-ci  
et les travailleurs nationaux, tout en mettant l’accent sur l’élargissement de cette 
égalité aux membres de leur  famille. L’égalité de traitement dont il est question a 
trait  à l’emploi et  la profession, à la sécurité sociale, aux droits syndicaux et 
culturels et aussi aux libertés individuelles et collectives. Par ailleurs, la convention 
met en exergue la nécessité du rapprochement familial. 
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 Aussi, en tant que membre à part  entière de l’OIT, Madagascar se doit-il de 
se munir de tous les outils nécessaires dans le processus de promotion de l’emploi à 
l’étranger, notamment la mise en valeur du capital humain. La ratification de la 
Convention n° 143 sur les travailleurs  migrants se présente, ainsi comme un 
préalable afin de prévenir et lutter tout abus dans ce domaine d’activité florissant. 
 
  
 Tel est   l’objet de la  présente  loi. 
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Loi n°2018-031 
 

autorisant la ratification de la Convention n°143 concernant  
les travailleurs migrants (Dispositions complémentaires), 1975 

 
 
 L’Assemblée  nationale  et le Sénat ont  adopté en  leur  séance  plénière  
respective en date du  04 décembre 2018 et du 11 décembre 2018, la loi dont la 
teneur suit : 
 
  
 Article premier : Est autorisée la ratification de la Convention n°143 
concernant les travailleurs migrants (Dispositions complémentaires), adoptée par 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) en sa 60ème  session, en 1975. 
 
 
 Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République. 
Elle sera exécutée comme loi de l’Etat. 
 
           

Antananarivo, le 11 décembre 2018 
 
 
 

     LE PRESIDENT DU SENAT, p.i               LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE  NATIONALE, 

 

 

 

     RANDRIAMBOLOLONA  Mananjara                         RAKOTOMAMONJY  Jean  Max 
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Convention (n° 143) sur les travailleurs migrants (dispositions 

complémentaires), 1975 

Convention sur les migrations dans des conditions abusives et sur la 

promotion de l'égalité de chances et de traitement des travailleurs migrants 

(Entrée en vigueur: 09 déc. 1978). Adoption: Genève, 60ème session CIT (24 

juin 1975) - Statut: Instrument à jour (Conventions Techniques).La 

convention peut être dénoncée : 09 déc. 2018 - 09 déc. 2019 

Préambule  

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y 

étant réunie le 4 juin 1975, en sa soixantième session; 

Considérant que le Préambule de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail 

assigne à celle-ci la tâche de défendre les "intérêts des travailleurs occupés à l'étranger"; 

Considérant que la Déclaration de Philadelphie réaffirme parmi les principes sur lesquels est 

fondée l'Organisation internationale du Travail que "le travail n'est pas une marchandise" et 

que "la pauvreté, où qu'elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous" et reconnaît 

l'obligation solennelle de l'Organisation de seconder la mise en oeuvre de programmes 

propres à réaliser notamment le plein emploi grâce, en particulier, à des "moyens propres à 

faciliter les transferts de travailleurs, y compris les migrations de main-d'oeuvre..."; 

Considérant le Programme mondial de l'emploi de l'OIT ainsi que la convention et la 

recommandation sur la politique de l'emploi, 1964, et soulignant la nécessité d'éviter 

l'augmentation excessive et non contrôlée ou non assistée des mouvements migratoires, à 

cause de leurs conséquences négatives sur le plan social et humain; 

Considérant en outre qu'afin de surmonter le sous-développement et le chômage structurel et 

chronique, les gouvernements de nombreux pays insistent toujours davantage sur l'opportunité 

d'encourager les déplacements des capitaux et des technologies plutôt que ceux des 

travailleurs, en fonction des besoins et des demandes de ces pays et dans l'intérêt réciproque 

des pays d'origine et des pays d'emploi; 

Considérant également le droit de toute personne de quitter tout pays, y compris le sien, et 

d'entrer dans son propre pays, tel qu'établi dans la Déclaration universelle des droits de 

l'homme et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

Rappelant les dispositions contenues dans la convention et la recommandation sur les 

travailleurs migrants (révisées), 1949; dans la recommandation sur la protection des 

travailleurs migrants (pays insuffisamment développés), 1955; dans la convention et la 

recommandation sur la politique de l'emploi, 1964; dans la convention et la recommandation 

sur le service de l'emploi, 1948; dans la convention sur les bureaux de placement payants 

(révisée), 1949, qui traitent de questions telles que la réglementation du recrutement, de 

l'introduction et du placement des travailleurs migrants, de la mise à leur disposition 



 

5 

d'informations précises sur les migrations, des conditions minima dont devraient bénéficier les 

migrants, en cours de voyage et à leur arrivée, de l'adoption d'une politique active de l'emploi 

ainsi que de la collaboration internationale dans ces domaines; 

Considérant que l'émigration de travailleurs due aux conditions du marché de l'emploi devrait 

se faire sous la responsabilité des organismes officiels de l'emploi conformément aux accords 

multilatéraux et bilatéraux pertinents, notamment ceux qui permettent la libre circulation des 

travailleurs; 

Considérant qu'en raison de l'existence de trafics illicites ou clandestins de main-d'oeuvre, de 

nouvelles normes spécialement dirigées contre ces abus seraient souhaitables; 

Rappelant que la convention sur les travailleurs migrants (révisée), 1949, demande à tout 

Membre l'ayant ratifiée d'appliquer aux immigrants qui se trouvent légalement dans les limites 

de son territoire un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qu'il applique à ses 

propres ressortissants en ce qui concerne diverses matières qu'elle énumère, dans la mesure où 

ces questions sont réglementées par la législation ou dépendent des autorités administratives; 

Rappelant que la définition du terme discrimination dans la convention concernant la 

discrimination (emploi et profession), 1958, n'inclut pas obligatoirement les distinctions 

fondées sur la nationalité; 

Considérant que de nouvelles normes seraient souhaitables, y compris en matière de sécurité 

sociale, pour promouvoir l'égalité de chances et de traitement des travailleurs migrants et, en 

ce qui concerne les questions qui sont réglementées par la législation ou dépendent des 

autorités administratives, assurer un traitement au moins égal à celui des nationaux; 

Notant que les activités relatives aux problèmes très divers concernant les travailleurs 

migrants ne peuvent atteindre pleinement leurs objectifs que s'il existe une coopération étroite 

avec les Nations Unies et les institutions spécialisées; 

Notant que, lors de l'élaboration des présentes normes, il a été tenu compte des travaux des 

Nations Unies et des institutions spécialisées et qu'en vue d'éviter les doubles emplois et 

d'assurer une coordination appropriée une coopération continue se poursuivra en vue de 

promouvoir et d'assurer l'application de ces normes; 

Ayant décidé d'adopter diverses propositions relatives aux travailleurs migrants, question qui 

constitue le cinquième point à l'ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention complétant la 

convention sur les travailleurs migrants (révisée), 1949, et la convention sur la discrimination 

(emploi et profession), 1958, 

adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil neuf cent soixante-quinze, la convention ci-après, 

qui sera dénommée Convention sur les travailleurs migrants (dispositions complémentaires), 

1975. 
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PARTIE I. MIGRATIONS DANS DES CONDITIONS ABUSIVES 

Article 1 

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à respecter les droits 

fondamentaux de l'homme de tous les travailleurs migrants. 

Article 2 

1. 1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur doit s'attacher à 
déterminer systématiquement s'il existe des migrants illégalement employés sur son 
territoire et s'il existe, en provenance ou à destination de son territoire ou en transit par 
celui-ci, des migrations aux fins d'emploi dans lesquelles les migrants sont soumis au cours 
de leur voyage, à leur arrivée ou durant leur séjour et leur emploi à des conditions 
contrevenant aux instruments ou accords internationaux, multilatéraux ou bilatéraux, 
pertinents ou à la législation nationale. 

2. 2. Les organisations représentatives d'employeurs et de travailleurs doivent être pleinement 
consultées et avoir la possibilité de fournir leurs propres informations à ce sujet. 

Article 3 

Tout Membre doit prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, qu'elles relèvent de 

sa compétence propre ou qu'elles appellent une collaboration avec d'autres Membres: 

 (a) pour supprimer les migrations clandestines et l'emploi illégal de migrants; b) à l'encontre 
des organisateurs de mouvements illicites ou clandestins de migrants aux fins d'emploi, en 
provenance ou à destination de son territoire, ou en transit par celui-ci, et à l'encontre de 
ceux qui emploient des travailleurs ayant immigré dans des conditions illégales, 

afin de prévenir et d'éliminer les abus visés à l'article 2 de la présente convention. 

Article 4 

Les Membres doivent notamment adopter, sur le plan national et international, les mesures 

nécessaires pour établir à ce sujet des contacts et des échanges systématiques d'informations 

avec les autres Etats, en consultation avec les organisations représentatives d'employeurs et de 

travailleurs. 

Article 5 

Les mesures prévues aux articles 3 et 4 doivent notamment viser à ce que les auteurs de trafics 

de main-d'oeuvre puissent être poursuivis quel que soit le pays d'où ils exercent leurs 

activités. 

Article 6 

1. 1. Des dispositions doivent être prises aux termes de la législation nationale pour une 
détection efficace de l'emploi illégal de travailleurs migrants et pour la définition et 
l'application de sanctions administratives, civiles et pénales allant jusqu'à l'emprisonnement, 
en ce qui concerne l'emploi illégal de travailleurs migrants, l'organisation de migrations aux 
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fins d'emploi définies comme impliquant les abus visés à l'article 2 de la présente convention 
et l'assistance sciemment apportée, à des fins lucratives ou non, à de telles migrations. 

2. 2. Lorsqu'un employeur fait l'objet de poursuites en application des dispositions prises en 
vertu du présent article, il doit avoir le droit d'apporter la preuve de sa bonne foi. 

Article 7 

Les organisations représentatives d'employeurs et de travailleurs doivent être consultées à 

propos de la législation et des autres mesures prévues par la présente convention en vue de 

prévenir ou d'éliminer les abus mentionnés ci-dessus et la possibilité de prendre des initiatives 

à cet effet doit leur être reconnue. 

Article 8 

1. 1. A la condition qu'il ait résidé légalement dans le pays aux fins d'emploi, le travailleur 
migrant ne pourra pas être considéré en situation illégale ou irrégulière du fait même de la 
perte de son emploi, laquelle ne doit pas entraîner par elle-même le retrait de son 
autorisation de séjour ou, le cas échéant, de son permis de travail. 

2. 2. Il devra, en conséquence, bénéficier d'un traitement égal à celui des nationaux, 
spécialement en ce qui concerne les garanties relatives à la sécurité de l'emploi, le 
reclassement, les travaux de secours et la réadaptation. 

Article 9 

1. 1. Sans porter préjudice aux mesures destinées à contrôler les mouvements migratoires aux 
fins d'emploi en assurant que les travailleurs migrants entrent sur le territoire national et y 
sont employés en conformité avec la législation pertinente, le travailleur migrant doit, dans 
les cas où cette législation n'a pas été respectée et dans lesquels sa situation ne peut pas 
être régularisée, bénéficier pour lui-même et pour sa famille de l'égalité de traitement en ce 
qui concerne les droits découlant d'emplois antérieurs en matière de rémunération, de 
sécurité sociale et autres avantages. 

2. 2. En cas de contestation sur les droits visés au paragraphe ci-dessus, le travailleur doit avoir 
la possibilité de faire valoir ses droits devant un organisme compétent, soit personnellement, 
soit par ses représentants. 

3. 3. En cas d'expulsion du travailleur ou de sa famille, ceux-ci ne devront pas en supporter le 
coût. 

4. 4. Rien dans la présente convention n'empêche les Membres d'accorder aux personnes qui 
résident ou travaillent de manière illégale dans le pays le droit d'y rester et d'y être 
légalement employées. 

PARTIE II. EGALITÉ DE CHANCES ET DE TRAITEMENT 

Article 10 

Tout Membre pour lequel la convention est en vigueur s'engage à formuler et à appliquer une 

politique nationale visant à promouvoir et à garantir, par des méthodes adaptées aux 

circonstances et aux usages nationaux, l'égalité de chances et de traitement en matière 

d'emploi et de profession, de sécurité sociale, de droits syndicaux et culturels et de libertés 

individuelles et collectives pour les personnes qui, en tant que travailleurs migrants ou en tant 

que membres de leur famille, se trouvent légalement sur son territoire. 
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Article 11 

1. 1. Aux fins de l'application de la présente partie de la convention, le terme travailleur 
migrant désigne une personne qui émigre ou a émigré d'un pays vers un autre pays en vue 
d'occuper un emploi autrement que pour son propre compte; il inclut toute personne admise 
régulièrement en qualité de travailleur migrant. 

2. 2. La présente partie ne s'applique pas:  
o (a) aux travailleurs frontaliers; 
o (b) aux artistes et aux personnes exerçant une profession libérale qui sont entrés 

dans le pays pour une courte période; 
o (c) aux gens de mer; 
o (d) aux personnes venues spécialement à des fins de formation ou d'éducation; 
o (e) aux personnes employées par des organisations ou des entreprises oeuvrant dans 

le territoire d'un pays, qui ont été admises temporairement dans ce pays, à la 
demande de leur employeur, pour remplir des fonctions ou des tâches spécifiques, 
pour une période limitée et déterminée et qui sont tenues de quitter ce pays lorsque 
ces fonctions ou ces tâches ont été accomplies. 

Article 12 

Tout Membre doit, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages nationaux: 

 (a) s'efforcer d'obtenir la collaboration des organisations d'employeurs et de travailleurs et 
d'autres organismes appropriés pour favoriser l'acceptation et l'application de la politique 
prévue à l'article 10 de la présente convention; 

 (b) promulguer les lois et encourager des programmes d'éducation propres à assurer cette 
acceptation et cette application; 

 (c) prendre des mesures, encourager des programmes d'éducation et développer d'autres 
activités visant à ce que les travailleurs migrants connaissent le plus complètement possible 
la politique adoptée, leurs droits et leurs obligations et les activités destinées à leur apporter 
une assistance effective pour assurer leur protection et leur permettre d'exercer leurs droits; 

 (d) abroger toute disposition législative et modifier toute disposition ou pratique 
administrative qui sont incompatibles avec ladite politique; 

 (e) en consultation avec les organisations représentatives d'employeurs et de travailleurs, 
élaborer et appliquer une politique sociale appropriée aux conditions et pratiques nationales 
pour que les travailleurs migrants et leur famille soient à même de bénéficier des avantages 
accordés à ses propres nationaux, tout en tenant compte -- sans porter atteinte au principe 
de l'égalité de chances et de traitement -- des besoins particuliers qu'ils peuvent avoir 
jusqu'au moment où leur adaptation à la société du pays d'emploi est réalisée; 

 (f) tout mettre en oeuvre en vue d'aider et d'encourager les efforts des travailleurs migrants 
et de leurs familles visant à préserver leur identité nationale et ethnique ainsi que leurs liens 
culturels avec leur pays d'origine, y compris la possibilité, pour les enfants, de recevoir un 
enseignement de leur langue maternelle; 

 (g) garantir l'égalité de traitement en matière de conditions de travail entre tous les 
travailleurs migrants exerçant la même activité quelles que soient les conditions particulières 
de leur emploi. 
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Article 13 

1. 1. Tout Membre peut prendre toutes les mesures nécessaires, qui relèvent de sa compétence 
et collaborer avec d'autres Membres, pour faciliter le regroupement familial de tous les 
travailleurs migrants résidant légalement sur son territoire. 

2. 2. Le présent article vise le conjoint du travailleur migrant, ainsi que, pour autant qu'ils soient 
à la charge, ses enfants et ses père et mère. 

Article 14 

Tout Membre peut: 

 (a) subordonner le libre choix de l'emploi, tout en assurant le droit à la mobilité 
géographique, à la condition que le travailleur migrant ait résidé légalement dans le pays aux 
fins d'emploi pendant une période prescrite ne devant pas dépasser deux années ou, si la 
législation exige un contrat d'une durée déterminée inférieure à deux années, que le premier 
contrat de travail soit venu à échéance; 

 (b) après consultation appropriée des organisations représentatives d'employeurs et de 
travailleurs, réglementer les conditions de reconnaissance des qualifications 
professionnelles, y compris les certificats et les diplômes, acquises à l'étranger; 

 (c) restreindre l'accès à des catégories limitées d'emploi et de fonctions lorsque cela est 
nécessaire dans l'intérêt de l'Etat. 

PARTIE III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 15 

La présente convention n'empêche pas les Membres de conclure des accords multilatéraux ou 

bilatéraux en vue de résoudre les problèmes découlant de son application. 

Article 16 

1. 1. Tout Membre qui ratifie la présente convention peut, par une déclaration annexée à sa 
ratification, exclure de son acceptation la partie I ou la partie II de la convention. 

2. 2. Tout Membre qui a fait une telle déclaration peut l'annuler en tout temps par une 
déclaration ultérieure. 

3. 3. Tout Membre pour lequel une déclaration au titre du paragraphe 1 du présent article est 
en vigueur devra indiquer, dans ses rapports sur l'application de la présente convention, 
l'état de sa législation et de sa pratique concernant les dispositions de la partie exclue de son 
acceptation, en précisant la mesure dans laquelle il a été donné suite ou il est proposé de 
donner suite à ces dispositions ainsi que les raisons pour lesquelles il ne les a pas encore 
incluses dans son acceptation de la convention. 

Article 17 

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur 

général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
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Article 18 

1. 1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du 
Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. 2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur général. 

3. 3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après 
la date où sa ratification aura été enregistrée. 

Article 19 

1. 1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une 
période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un 
acte communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

2. 2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après 
l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas 
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article. 

Article 20 

1. 1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation. 

2. 2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification 
qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de 
l'Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

Article 21 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général 

des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des 

Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de 

dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 

Article 22 

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du 

Travail présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente 

convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de 

sa révision totale ou partielle. 

Article 23 

1. 1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou 
partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose 
autrement:  

o (a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision 
entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 19 ci-dessus, dénonciation immédiate 
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de la présente convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision 
soit entrée en vigueur; 

o (b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

2. 2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour 
les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

Article 24 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 

 

 
 
 


